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EXERCICE 2023 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITÉ DE TOURS 
Séance du 18 décembre 2023 

 
DÉLIBÉRATION n°2023-108 

 
Le conseil d’administration s’est réuni le lundi 18 décembre 2023 en séance plénière, sur convocation du Président de 
l’université, adressée le vendredi 8 décembre 2023. 
 
Point de l’ordre du jour : 
3.3. Propositions de la commission des moyens du 8 décembre 2023 
 

………… 
Vu le code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’université de Tours, 
Vu l’avis de la commission des moyens du 8 décembre 2023, 
 
Exposé de la décision : 
 
Outre le budget initial 2024, le conseil d’administration doit approuver les propositions de la commission des moyens 
du 8 décembre 2023. 
 
Proposition de décision soumise au conseil : 
 
Approbation des points suivants : 
- modification de la délégation de pouvoir du conseil d’administration au Président de l’université ; 
- admissions en non-valeur ; 
- conditions générales de vente (CGV) ticket fac ; 
- modification de la décision relative aux remboursements des frais de déplacement ; 
- contrôle interne budgétaire : plan d’action interne 2024 partie ordonnateur. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil d’administration approuve la présente décision, comme suit : 
 
 

 
 
Pièces jointes :  
- Avis et pièces de la commission des moyens du 8 décembre 2023. 
 
 

Fait à Tours,  
 
Le Président de l’université 
 
Arnaud GIACOMETTI 

 
 
 

 

Nombre de membres constituant le conseil : 36
Nombre de membres en exercice : 35 Abstentions : 0

Quorum : 18 Votants : 25

Membres présents : 18 Blanc(s) ou nul(s) : 0

Membres représentés : 7 Votes exprimés : 25
Total des membres présents et représentés : 25 Majorité requise : 13

Pour : 25
Contre : 0

DÉCOMPTE DE VOIX

Signé électroniquement par
PRESIDENT Arnaud Giacometti

Le 22/12/2023 à 08:53



 

 1 

 
 

Commission des moyens du 8 décembre 2023 

Conseil d’administration du 18 décembre 2023 

Avis N°2023_26 
 
 
Object : Modification de la délégation de pouvoir confiée au président de l’université. 
 
Référence : 
Pièce AD1 
 
Exposé de la décision : 
Le tableau produit à l’article 1er est modifié, délégation de pouvoir étant confiée au Président de l’université 
aux fins d’approuver et de signer les dons et legs ne dépassant pas 15 000 €, sous réserve d’être libres de 
charges, conditions et affectations immobilières. 
 
Par ailleurs, il est procédé à la suppression de la délégation de pouvoir confiée au Président de l’université 
pour les admissions en non-valeur et les remises gracieuses de dette dans un souci de mise en conformité 
avec l’article R. 719-89 du code de l’éducation. 
 
 

 
Proposition(s) de décision soumise à la commission : 
 
Validation des modifications de la délégation de pouvoir confiée au président de l’université. 
 
 
Avis de la commission : 
 
 
Approbation à l’unanimité des modifications de la délégation de pouvoir confiée au président de 
l’université. 
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EXERCICE 2021 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITÉ DE TOURS 
Séance du 27 septembre 2021 

 
DÉLIBÉRATION n°2021-78 

 
Le conseil d’administration s’est réuni le lundi 27 septembre 2021 en séance plénière, sur 
convocation du Président de l’université, adressée le 17 septembre 2021. 
 
Point de l’ordre du jour : 
4.4. Délégation de pouvoir du conseil d’administration au Président de l’université. 
 

………… 
 
Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3 ; 
Vu les statuts de l’université de Tours, 
Vu la délibération n°2021-52 du conseil d’administration en date du 7 juin 2021, 
Vu l’avis de la commission des moyens du 17 septembre 2021, 
 
Exposé de la décision : 
 
La délégation de pouvoir donnée par le Conseil d’administration au Président de l’université a fait 
l’objet d’une refonte globale par la délibération n°2021-52. Son application a entraîné quelques 
difficultés d’exécution, résolues par la présente délibération. L’objet de cette délibération est 
d’opérer les modifications suivantes : 

- Mise en place d’une exception pour les subventions relatives à la recherche, avec une 
délégation de signature donnée au Président de l’université pour les subventions ne 
dépassant pas 10 000 € ; 

- Élargissement de la délégation de pouvoir donnée au Président aux fins de signer les 
subventions versées à toute personne physique et morale, et non plus aux seules 
associations ; 

- Suppression de la notion d’annualité quant au seuil fixé pour les marchés publics. 

Les modifications opérées et soumises au Conseil d’administration sont surlignées en jaune dans 
le tableau de l’article 1er. 
 
 
Proposition de décision soumise au conseil : 
 
 
Article 1 : Champs de la délégation de pouvoir 
Délégation de pouvoir est donnée au Président de l’université aux fins de signer les actes juridiques 
énoncés ci-après, selon les modalités suivantes : 
 

Domaine Modalités de la délégation de pouvoir 
Budget Modification de l’architecture budgétaire dans SIFAC (création, 

modification, suppression d’unités ou de centres financiers), hors 
création de SACD 

Subventions, dons, legs, 
prix 

Acception des dons et legs sans charges, conditions ni affectations 
immobilières ne dépassant pas 15 000 € 
Approbation des règlements de concours intégrant des prix, dont le 
premier prix n’excède pas 5 000 € 
Attribution de subventions, sous la forme unilatérale ou 
contractuelle, aux personnes morales ou physiques pour un montant 
inférieur ou égal à 2 500 €  
Attribution des subventions proposées par la Commission FSDIE et la 
Commission CVEC, sous la forme unilatérale ou contractuelle, dans 
la limite de l’enveloppe globale déterminée dans le budget voté par 
le conseil d’administration 
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Attribution de subventions relatives à la recherche, sous la forme 
unilatérale ou contractuelle, aux personnes morales ou physiques 
pour un montant inférieur ou égal à 10 000 € 

Tarifs Fixation des tarifs de vente de prestations, d’objets ou de matériels 
ainsi que les tarifs de location de biens meubles ou immeubles 
Fixation des tarifs des colloques, sous réserve de vérifier au minimum 
l’équilibre prévisionnel de l’opération 
Fixation des tarifs des formations continues en intra, en réponse à un 
appel d’offre ou en partenariat avec un autre organisme de formation 
(Politique générale de tarification de la formation continue, 
paragraphe I. 4) 

Adhésions Adhésion de l’université à des personnes morales, dont le montant 
de l’adhésion annuelle est inférieur ou égal à 3 500 € 

Conventions, marchés 
publics et leurs avenants 

Signature de toutes les conventions sans impact financier (immédiat 
ou différé) pour l’université 
Signature de toutes les conventions ayant un impact financier au 
bénéfice de l’université 
Signature de toutes les conventions hors marché public avec un 
impact au préjudice de l’université pour un montant inférieur ou égal 
à 25 000 € HT annuel, à l’exception des conventions de reversement 
dans le cadre de projets ou de partenariats 
Signature de marchés publics et avenants avec un impact au 
préjudice de l’université pour un montant inférieur ou égal à  
500 000 € HT  

Action en justice Autorisation d’engager toute action en justice en référé 

Article 2 : Exclusions 
Sont exclus de cette délégation : les contrats d’objectifs, le contrat pluriannuel d’établissement 
mentionné à l’article L. 712-9 du code de l’éducation, les conventions de mixité avec les 
organismes de recherche, les conventions cadres de partenariat, les conventions internationales, 
les conventions relatives à la pédagogie et aux diplômes, les conventions constitutives de GIS et 
de GIP, les emprunts, les prises de participation, les créations de filiales et de fondations, les 
acquisitions et cessions immobilières. 

Article 3 : Entrée en vigueur des actes 
Les actes signés par le Président de l’université en application de la présente délibération sont 
exécutoires de plein droit, sous réserve le cas échéant des dispositions de l’article L. 719-7 du 
code de l’éducation. 

Article 4 : Information au conseil d’administration 

Le Président de l’université rend compte au conseil d’administration une fois par an des décisions 
qu’il a prises en vertu de cette délégation de pouvoir. 

Article 5 : Dispositions finales 

La présente délégation de pouvoir abroge et remplace les délégations suivantes : 
- Délibération n°2021-52 du conseil d’administration en date du 7 juin 2021.  

 
Après en avoir délibéré, le conseil d’administration approuve la présente décision, comme suit : 
 

Nombre de membres constituant le conseil : 
Quorum : 

Nombre de membres participant à la délibération : 
Abstentions : 

36 
18 
28 
0 

Votes exprimés : 
Pour : 

Contre : 

28 
28 
0 
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Pièce jointe :  
- néant. 
 

 
 
Fait à Tours, le 29 septembre 2021 
 
Le Président, 
 

 
Arnaud Giacometti 
 
 
 
 
 

Classée au registre des délibérations du 
conseil d’administration, consultable au 
secrétariat de la direction des affaires 
juridiques 

Délibération publiée sur le site internet de l’université le :       
 
Transmise au Recteur le :       
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Article 6 : Révision 
En application de la délibération n°2021-109 du conseil d’administration en date du 13 décembre 
2021, les modalités de la délégation de pouvoir concernant le domaine « Adhésions » sont 
modifiées afin de rehausser le seuil de 2 000 € à 3 500 €. 
 

Fait à Tours, le 15 décembre 2021.  
 
Le Président, 
 
 
Arnaud Giacometti 
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Article 7 : Révision 
Par la délibération du conseil d’administration n°2022-86 en date du 26 septembre 2022, le 
tableau produit à l’article 1er est modifié, délégation de pouvoir étant confiée au Président de 
l’université aux fins d’approuver et de signer : 

- les subventions proposées par la Commission Aide aux projets du Fonds de solidarité et 
de développement des initiatives étudiantes (Commission FSDIE) et la Commission chargée 
de la programmation et du suivi des actions financées par la Contribution de vie étudiante 
et de campus (Commission CVEC), dans la limite de l’enveloppe globale déterminée dans 
le budget voté par le conseil d’administration. 

- les conventions (hors marché public) avec un impact au préjudice de l’université pour un 
montant inférieur ou égal à 25 000 € HT annuel (au lieu de 10 000 € HT annuel). 

 
Fait à Tours, le 26 septembre 2022.  
 
Le Président, 
 
 
Arnaud Giacometti 
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Article 8 : Révision 
Par la délibération du conseil d’administration n°2023-      en date du 18 décembre 2023, le 
tableau produit à l’article 1er est modifié, délégation de pouvoir étant confiée au Président de 
l’université aux fins d’approuver et de signer les dons et legs ne dépassant pas 15 000 €, sous 
réserve d’être libres de charges, conditions et affectations immobilières. 
Par ailleurs, il est procédé à la suppression de la délégation de pouvoir confiée au Président de 
l’université pour les admissions en non-valeur et les remises gracieuses de dette dans un souci 
de mise en conformité avec l’article R. 719-89 du code de l’éducation. 
 

Fait à Tours, le 18 décembre 2023.  
 
Le Président, 
 
 
Arnaud Giacometti 

 



 

 1 

 
 

Commission des moyens du 08 décembre 2023 

Conseil d’administration du 18 décembre 2023 

 
Avis N°2023_27 

 
 
Object : Admission en non-valeur 
 
Référence : 
Pièce AD2-AD3-AD4 
 
Exposé de la décision : 
 
Présentation des pièces par l’agent comptable, les tableaux reprennent toutes les actions de 
recouvrements effectuées pour chaque dossier selon les différentes situations liées au 
recouvrement. 
 
Récapitulatif des non-valeurs présentées : 
1 dossier en formation continue pour un total de 3 294 € pas de TVA applicable sur ce dossier 
1 dossier en recherche VITAMFERO pour un total de 53 838,25€HT TVA applicable 
1 dossier de location avec l’association les apprentis philosophes pour un total de 1 325€ HT 
Tva applicable 
1 dossier de double versement aide à la mobilité ERASMUS pour un total de1 512 € pas de tva 
applicable  

 
Proposition(s) de décision soumise à la commission : 
 
Sur proposition de l’agent comptable approbation des admissions en non-valeur pour un total 
de 59 969,25 € HT  
 
 
Avis de la commission : 
 
Approbation à l’unanimité de la proposition des admissions en non-valeur pour un total de 
59 969,25€ HT 



             

Pour rappel : Toutes les procédures de recouvrem
ent ont été stoppées pendant le confinem

ent (entre m
ars 2020 et m

ai 2020)

N° Client SIFAC
Dénom

ination Client
 M

ontant total 
facturé  

 M
ontant 

recouvré 
 Reste 

 Dossier 
 Diligences accom

plies 

14970
 

      3 294,00 € 
                -   € 

    3 294,00 €  F_0PM
E_01F3D10PM

E_19
240011116 du 28.01.2020 - 
1'647€
240012038 du 02.07.2020 - 
1'647€ 

05.12.2022 Passage en 416*
04.07.2022 Rech Infructueuse / Habite à Boueni à M

ayotte
Entre février et juin 2021 : échanges avec la gestionnaire de 

 doit 
régulariser par virem

ent fin juin 
27.06.2020 Dem

 Rens DDFiP
16.09.2020 Aucun Rens CPAM
28.08.2020  M

 AHAM
ADA répond à la gestionnaire F.C. en indiquant vouloir régulariser sa 

situationDernier contact @
 par le serv gestion. F.C.

27.08.2020 Dem
 Rens CPAM

26.07.2020Dernier contact @
 par le serv gestion. F.C.

09.06.2020 Rel II Plis Avisé non réclam
é

03.03.2020 Rel I

TOTAL : 
      3 294,00 € 

                -   € 
    3 294,00 € 

1) Transaction
FV75

2) Type de pièce
DG

3) Client
5 000 000

4) Com
pte général

65 400 000
5) Com

pte budgétaire
RG_RPRO

6) Fonds
FD130

7) Dom
. Fonct°

N.A.

Dossier de présentation des non-valeurs à la Com
m

ission des M
oyens du 08/12/2023 en préparation du Conseil du 

d'Adm
inistration du 18/12/2023

Procédure pour les antennes



Pour rappel : Toutes les procédures de recouvrem
ent ont été stoppées pendant le confinem

ent (entre m
ars 2020 et m

ai 2020)

Dénom
ination Client

N° Client 
SIFAC

Service
Facture

Date Facture
 M

ontant 
total facturé 

TTC 

 M
ontant 

recouvré 

 Reste A 
Recouvrer total 

TTC 
 M

ontant HT 
 TVA 

Com
m

entaires et act° réalisées

VITAM
FERO

664
R3Z

210038280
11.09.2017

       2 400,00 €                  -   €             2 400,00 €        2 000,00 €         400,00 € 

VITAM
FERO

664
R3Z

210038281
11.09.2017

       7 200,00 €                  -   €             7 200,00 €        6 000,00 €      1 200,00 € 

VITAM
FERO

664
R3Z

210038282
11.09.2017

       6 000,00 €                  -   €             6 000,00 €        5 000,00 €      1 000,00 € 

VITAM
FERO

664
R3Z

210038283
11.09.2017

       1 048,44 €                  -   €             1 048,44 € 
          873,70 €         174,74 € 

VITAM
FERO

664
R3Z

210038570
24.10.2017

     24 610,50 €                  -   €           24 610,50 €      20 508,75 €      4 101,75 € 

VITAM
FERO

664
R3Z

210038655
10.11.2017

     15 675,24 €                  -   €           15 675,24 €      13 062,70 €      2 612,54 € 

VITAM
FERO

664
R3Z

210038825
01.12.2017

       7 671,72 €                  -   €             7 671,72 €        6 393,10 €      1 278,62 € 

LES APPRENTIS 
PHILO

SOPHES
7697

Z3
210042760

02.03.2020
          276,00 €                  -   € 

               276,00 € 
          230,00 € 

          46,00 € 

LES APPRENTIS 
PHILO

SOPHES
7697

Z3
210042761

02.03.2020
          438,00 €                  -   € 

               438,00 € 
          365,00 € 

          73,00 € 

LES APPRENTIS 
PHILO

SOPHES
7697

Z3
210042800

12.03.2020
          438,00 €                  -   € 

               438,00 € 
          365,00 € 

          73,00 € 

LES APPRENTIS 
PHILO

SOPHES
7697

Z3
210042928

29.05.2020
          438,00 €                  -   € 

               438,00 € 
          365,00 € 

          73,00 € 

                        -   € 
                   -   € 

                 -   € 

66 195,90 €
    

-
 €

              
66 195,90 €

         
55 163,25 €

    
11 032,65 €
 

1) Transaction
FV75

2) Type de pièce
DG

3) Client
5 000 000

4) Com
pte général

65 400 000
5) Com

pte budgétaire
RG_RPRO

6) Fonds
FD130

7) Dom
. Fonct°

N.A.

10.10.2023 - Confirm
ation irrecouvrabilité totale de la créance

21.04.2022 - Notification du m
andaire que les créances chirographaires sont irrecouvrables /  

67'237.62€ sont considérés com
m

e "Privilège du Bailleur" (correspondent aux factures 
présentées en NV)
31.08.2021 - réponse M

and. Jud. : actifs en cours de recouvrem
ent

04.11.2019 - Adm
ission par le M

and. Jud. d'un m
ontant de 7'025.66€ à la place des 15'530.78€

11.07.2019 - Convocation devant le juge-com
m

issaire le 04.11.2019
21.10.2019 - Rectification par le greffier du m

ontant de la créance vendeur en 15'530.78€ et 
requalification en créance chirographaire
27.12.2018 - passage des som

m
es au 416*

20.07.2018 - Déclaration créances
  - 67'237.62€ Privilège bailleur
  - 23'623.37€ Privilège vendeur
16.07.2018 - Courrier du M

and. Jud. inform
ant de la m

ise en liquidat° jud. de la société
04.07.2018 - m

ise en liquidat° jud.
05.02.2018 - courrier de 2M

&
associés-Adm

in.Jud. Dem
ande de sursis à exigibilité

31.01.2018 - 1ère relance am
iable sur l'ensem

ble des factures présentées en NV
PRESTATIONS :
Prestation Hébergem

ent / Contrat de licence

18.07.2022 - création nouvelle association Apprentis Philo en Touraine / SIRET différent
13.06.2021 - décès Président association (info découverte le 03.10.23)
15.12.2021 - Passage des som

m
es au 416*

08.12.2021 - relance Président Associat° - sans réponse
Suite aux confinem

ents, décision est prise de laisser du tem
ps à l'association

05.03.2021 - Point situation envoyé au Président Associat° suite appel téléphonique
                      - Point et alerte transm

ise à M
m

e l'Agent Com
ptable avec proposition de passage en 

NV et/ou réduction de recettes par l'ordonnateur
08.06.2020 Rel I

TO
TAUX :

Procédure pour les antennes

Dossier de présentation des non-valeurs à la Com
m

ission des M
oyens du 08/12/2023 en préparation du Conseil du d'Adm

inistration du 18/12/2023



Dénom
ination Client

N° Client SIFAC
 M

ontant 
facturé  

 M
ontant 

recouvré 

 Reste à 
recouvrer 

total 
 Dossier 

Diligences accom
plies

Facture(s) n°
Exercice

Cpte général 
d'origine

15623
    1 512,00 € 

                -   € 
    1 512,00 €  Double versem

ent de l'aide à la m
obilité Erasm

us : 
16/02/2016 et 11/03/2016 

 Rappels par m
ail les 06/09/18, 03/02/20, 13/10/22, 

01/11/22, 29/11/22, 09/12/22, 15/12/22.
Proposition échéancier envoyée le 03/01/23. 

ORV 
n°40000733

2016
46300000

TOTAL : 
    1 512,00 € 

                -   € 
    1 512,00 € 

1) Transaction:
 FV75

2) Type de pièce:
 DG

3) Client:
5 000 000

4) Com
pte Géné:

65 400 000
5) Com

pte budg:
RG_RPRO

6) Fonds:
FD130

7) Dom
. Fonct:

N.A

PROCEDURE POUR LES ANTENNES

Dossier de présentation des non-valeurs à la Com
m

ission des M
oyens du 08/12/2023 

en préparation du Conseil d'Adm
inistration du 18/12/2023
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Commission des moyens du 08 décembre 2023 

Conseil d’administration du 18 décembre 2023 

 
Avis N°2023_28 

 
 
Object : Modification des Conditions Générales du service de billetterie TICKET FAC. 
 
Référence : 
Pièce AD5 et AD6 
 
Exposé de la décision : 
 

Modification des CGV adoptées en commission des moyens du 25 juin 2021. 
Principales modifications : 
Validation des Tarifs : Une nouvelle clause a été ajoutée pour indiquer que les tarifs de billetterie 
sont votés et validés par le Conseil d'Administration de l'Université de Tours. 
Création d’un document spécifique sur le traitement des données personnelles. 
 

Proposition(s) de décision soumise à la commission : 
 
Validation des CGV et RGPD associés au service de billetterie du service culturel.  
 
 
Avis de la commission : 
 
Approbation à l’unanimité de la modification des CGV et RGPD associés au service de billetterie 
du service culturel. 
 
 







MENTION D’INFORMATION RELATIVE AU TRAITEMENT DE DONNEES A CARACTERE 
PERSONNEL DANS LE CADRE DU SERVICE DE BILLETERIE ELECTRONIQUE 

Le service de billetterie électronique mis en place par l’université de Tours nécessite la mise en place d’un 
traitement de données à caractère personnel. 

1. Identité du responsable de traitement et du sous-traitant 

La collecte et le traitement de ces données sont opérés en conformité avec le Règlement (UE) 2016/679 du 27 
avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données (ci-après appelé « RGPD »). 
L’université de Tours est responsable de la collecte et du traitement pour le service de billetterie disponible à 
l’adresse http://ticketfac.univ-tours.fr/ 
Elle est représentée par son Président, M. Arnaud GIACOMETTI. 
Les coordonnées de l’université de Tours sont : 

Université de Tours 
60, rue du Plat d’Étain,  
37020 Tours Cedex 1 

La collecte est effectuée par l’intermédiaire d’un sous-traitant, la société Supersoniks 15 place Gaston Pailhou 
37000 Tours, qui agit pour le compte de l’université de Tours. À ce titre, il ne traite les données à caractère 
personnel que sur instruction de l’université de Tours et agit conformément à l’article 28 du RGPD, conformément 
aux dispositions du contrat initial conclu entre l’Université et le sous-traitant.  

Une convention de sous-traitance a été conclue avec la société Supersoniks.  

2. Données collectées et finalités poursuivies 

L’université de Tours respecte le principe de minimisation : seules les données à caractère personnel strictement 
nécessaires à la poursuite de la finalité visées sont collectées et traitées  
 
Dans le cadre du service de billetterie électronique traitées les catégories de données à caractère personnel 
suivantes : 

- Des données relatives à l’identité : nom de naissance, nom d'usage, prénoms,  

- Données de contact : adresse électronique. 
Ces données sont collectées via le service de billetterie en ligne. L’université met tout en œuvre afin d’assurer la 
sécurité des données personnelles collectées et de les protéger contre l’altération, la perte accidentelle ou illicite, 
et l’utilisation, la divulgation ou l’accès non autorisé. 

Les données collectées et traitées par l’université de Tours sont uniquement transmises à son sous-traitant, 
Supersoniks. Ces données ne seront pas ultérieurement transférées à des tiers. Elles ne pourront faire l’objet d’un 
usage par d’autres partenaires ou prestataires de l’université de Tours, ni être louées à des tiers. 

Les finalités de ce traitement, qui concerne des personnes majeures et des personnes mineures, sont de 
permettre : 

- La gestion des commandes et de la relation client : Nous avons besoin des informations qui vous 
concernent pour la gestion des commandes et les suites de celle-ci (retrait des billets, suivi de la relation 
client tel que la réalisation d'enquêtes de satisfaction, la gestion des réclamations). 

- Le paiement de vos commandes ou abonnements : Lorsque vous payez sur le site http://ticketfac.univ-
tours.fr, vos paiements sont sécurisés. L’université de Tours ne collecte pas vos données de paiement 
mais seulement un identifiant de paiement et les 6 premiers et 4 derniers chiffres de votre carte pour 
vous permettre de reconnaître la carte qui a servi au paiement. L'intégralité de vos coordonnées 
bancaires sont collectées uniquement par notre prestataire de services de paiement certifié PCI-DSS qui 
permet de garantir la sécurité des paiements. 

La collecte et le traitement des données sont obligatoires pour procéder à l’achat de billets. Tout refus de collecte 
et de traitement des données, exprimé par la personne concernée au moment de la vente, empêche la formation 



du contrat. Toutefois, il est possible de procéder à l’achat des billets en se présentant au guichet de vente le jour 
de la manifestation, dans la limite des places disponibles. 

3. Base juridique du traitement 

La collecte et le traitement des données sont nécessaires à l’exécution d’un contrat auquel les personnes sont 
parties (article 6, paragraphe 1, b°). 

4. Destinataires des données 

Le destinataire des données est le service culturel de l’université de Tours, et son sous-traitant, Supersoniks. 

5. Durée de conservation 

Les données personnelles enregistrées dans le traitement sont conservées en base active pour une durée variable 
en fonction des cas énoncés ci-après : 

- Données billets, abonnements, transactions (sans liaison avec compte usager) : 3 ans à compter de la 
date de collecte ; 

- Données compte usager et données billets, abonnements et transactions liées : 3 ans à compter de la 
date de la dernière activité sur compte usager ; 

- Données de facturation : 10 ans sous la forme d'archives dormantes au format PDF et après délais de 
conservation initiale. 

A l'issue de ces durées, les données sont supprimées. 

6. Vos droits sur les données à caractère personnel collectées 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de limitation du traitement, d’un droit à la portabilité et d’un 
droit de définir le sort de vos données après décès relativement à l’ensemble des données qui vous concernent.  
 
Ces droits peuvent être exercés : 

Par courrier, à :  
Université de Tours 
Direction des affaires juridiques et du patrimoine 
60, rue du Plat d’Étain 
BP 12050 
37020 Tours Cedex 01 
 
Par courriel, à :  
dpo@univ-tours.fr  
 
Via le formulaire dédié à l’exercice des droits :  
Exercice des droits RGPD - 2022/2023 · demarches.adullact.org 

 
Vous disposez enfin du droit d’introduire une réclamation auprès d’une autorité de contrôle, à savoir la 
Commission nationale Informatique et Libertés (CNIL). 
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Commission des moyens du 08 décembre 2023 

Conseil d’administration du 18 décembre 2023 

 
Avis N°2023_29 

 
 
Object : Modification avis 2023-25 sur la politique voyages et déplacements. 
 
Référence : 
Pièces Avis 2023-25, tableau de synthèse 
 
Exposé de la décision : 
 
Conformément à l'article 7-1 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006, qui dispose que « une 
délibération du conseil d'administration de l'établissement peut fixer, pour une durée limitée, 
des règles dérogatoires aux arrêtés prévus à l'article 7 », il est nécessaire d'ajuster notre 
Politique Voyages et Déplacements, comme énoncé dans l'Avis 2023-25. 
Afin de se conformer à cette réglementation, nous proposons d'apporter la modification 
suivante : préciser que la décision 2023-25 demeure applicable jusqu'au 31 mars 2025. Cette 
information sera intégrée au tableau de synthèse. 
 
Proposition(s) de décision soumise à la commission : 
 
Ajout de la mention : " applicable jusqu'au 31/03/2025"  
 
Avis de la commission : 
 
La commission des moyens propose en date de fin de durée de notre politique voyages et déplacement 
le 31/08/2025. 
Cette proposition est approuvée à l’unanimité. 
 



REPAS
 Frais de restauration pris en charge si absence 
entre 12h et 14h et/ou entre 18h et 21h
sur preuve de l'effectivité de la dépense

HEBERGEMENT
 Frais d'hébergement pris en charge si l'agent a 
été absent entre 0h00 et 5h00
La commune prise en compte est la commune 
dans laquelle se déroule la mission

Déplacement  à l'intérieur de la commune de 
résidence administrative et de la résidence 
familialle
 constitue une seule et  même commune toute 
commune et les communes limithrophes 
desservies par des moyens de transports  public 
de voyageur

DEPLACEMENT HORS DE LA COMMUNE DE LA 
RESIDENCE ADMINISTRATIVE

Transport en commun
(train, avion, bus, métro)

INDEMNITES JOURNALIERES (Per Diem)

le nombre de per diem correspond au nombre de 
nuitées.

TRANSPORT
transports en commun hors de la  ville 
d'hébergement, taxi, location véhicule, péage

** les taux  résultent de l'application des décrets et arrêtés en vigueur. Actuellement : décret n° 2019-139 du 26 février 2019 et l'arrêté du 20 septembre 2023

AVANCES 
autorisées sur demande

En France:  limité à 75 % des sommes présumées dues à la fin du déplacement ou en fin de mois, selon le cas. Leur montant est précompté sur le mandat émis à la fin du déplacement à l'appui duquel doivent être 
produits les états de frais.

A l'Etranger: le taux de l'avance peut être porté à 100 % des sommes présumées dues au titre des indemnités forfaitaires journalières.

*Les conventions spécifques ne doivent pas conduire à un remboursement moindre que les dispositions générales ci-dessus 

Martinique, Guadeloupe, 
Guyane, Réunion, 

Mayotte et Saint-Pierre-
et-Miquelon,Saint 

Barthélemy,Saint Martin

HEBERGEMENT
absence entre 0h00 et 5h00

Repas absence entre 12h et 14het/ou 18h et 21h

Aux frais rééls sur justificatif dans la limite de 120 €  ** ce montant est porté à 150 € pour les agents reconnus en qualité de travailleurs handicapés et en situation de mobilité réduite.

       
Repas: Remboursement au forfait réglementaire 20 €** sur  justificatif lorsque le missionnaire précise qu'il acquitte ces frais de mission.

Nouvelle 
Calédonie,Wallis et 
Futuna,Polynésie 

Française

HEBERGEMENT
absence entre 0h00 et 5h00

Repas absence entre 12h et 14het/ou 18h et 21h

Hébergement au frais réél sur justificatif dans la limite de: 120€**  
      
Repas: Remboursement au forfait réglementaire 24 **€  sur  justificatif lorsque le missionnaire précise qu'il acquitte ces frais de mission.

E
t
r
a
n
g
e
r

Remboursement au per diem (hebergement+repas+transport en commun sur ville d 'hébergement ) .
Abattement forfaitaire du per diem selon le dispositions prévu décret :
Si l’agent est logé gratuitement, réduction de 65 % du taux de l’indemnité.
Si l’agent est nourri gratuitement aux repas du midi et du soir, réduction de 35% du taux de l’indemnité.
Si l’agent est nourri gratuitement à l'un des repas du midi ou du soir, réduction de 17,5%.

Remboursement au per diem (hebergement+repas+transport en commun sur ville d 'hébergement 
) .
Abattement forfaitaire du per diem selon le dispositions prévu décret :
Si l’agent est logé gratuitement, réduction de 65 % du taux de l’indemnité.
Si l’agent est nourri gratuitement aux repas du midi et du soir, réduction de 35% du taux de 
l’indemnité.
Si l’agent est nourri gratuitement à l'un des repas du midi ou du soir, réduction de 17,5%.

Au frais rééls sur présentation de justificatif

Régime spécifique ERASMUS STA/STT

Remboursement au forfait eramus (repas+hébergement+transport).
ou
Sur décision de la DRI remboursement  des frais  en application du régime indemmitaire des déplacement à 
l'étranger  de l'établissement .

Remboursement au forfait eramus (repas+hébergement+transport).
ou
Sur décision de la DRI remboursement  des frais  en application du régime indemmitaire des 
déplacement à l'étranger  de l'établissement .

Modalités de Remboursement des Frais d'Hébergement, de Repas et de Transport *
conseil d'admistration du 18 décembre 2023 

Applicable dès le 27/11/2023 jusqu'au 31/08/2025

F
r
a
n
c
e

DECLENCHEMENT

CONDITIONS et LIQUIDATION des FRAIS

PERSONNELS DE L'UNIVERSITÉ
 ETUDIANTS DANS LE CADRE DU CURSUS PEDAGOGIQUE ou Membre élu d'une commission de l'établissement

 STAGIAIRES de l'université de Tours

INVITÉS: Français ou Etrangers à des programmes de recherche
INTERVENANTS EXTERIEURS OCCASIONNELS: 

- Experts
- Membres de jury

- Membres d'organisme consultatif
(Chercheurs, étudiants, autres personnalités)

 Remboursement au forfait réglementaire,lorsque le missionnaire précise qu'il acquitte ces frais de mission.
Application du décret en vigueur actuellement n° 2019-139 du 26 février 2019 et l'arrêté du 20 septembre 2023 :
 20 €* *
ou  10 €** si présence d'un restaurant administratif ou assimilé à proximité immédiate du lieu de la mission qu'il 
fasse usage ou non de cette possibilité sauf si l'intérêt du service le justifie

 

Remboursement au forfait réglementaire,lorsque le missionnaire précise qu'il acquitte ces frais de 
mission.
Application du décret n° 2019-139 du 26 février 2019 et l'arrêté du 20 septembre 2023 :
20 €**
ou 10 €** si présence d'un restaurant administratif ou assimilé à proximité immédiate du lieu de 
la mission qu'il fasse usage ou non de cette possibilité sauf si l'intérêt du service le justifie.
Cas exceptionnel, sur décision de l'ordonnateur habilité,  sur justificatif dans la limite de 150% du 
forfait réglementaire

Sur justificatifs
pour le montant des frais réels dans la limite de :
-90€** pour la France métropolitaine.
-Par dérogation 130€*** communes de la métropole du Grand Paris et commune dont la population légale est égale 
ou supérieure à 200 000 habitants.
-Par dérogation 150€ commune de Paris.

Les montants sont  portés à 150 €** pour les agents reconnus en qualité de travailleurs handicapés et en situation 
de mobilité réduite 

Sur justificatifs
pour le montant des frais réels dans la limite de :
-90€** pour la France métropolitaine.
-Par dérogation 130€ *** communes de la métropole du Grand Paris et commune dont la 
population légale est égale ou supérieure à 200 000 habitants.
-Par dérogation 150€ commune de Paris.

Cas exeptionnel,sur décision de l'ordonnateur sur justificatif pour le montant des frais rééls dans 
la limite  de 150% su plafond fixé

Les montants sont  portés à 150 € **pour les agents reconnus en qualité de travailleurs 
handicapés et en situation de mobilité réduite 

L'université met à disposition des agents: 
des véhicules de service, des vélos et des cartes ou tickets de transport en commun fil bleu.

Aucun remboursement de transport ne sera pris en charge.

Remboursement aux frais réels sur justificatif
Train: seconde classe obligatoire, première classe sous conditions et décision de l'ordonnateur habillité

Avion:Compagnie Low cost sur les lignes desservies, classe économique

DEPLACEMENT HORS  DE LA RESIDENCE 
ADMINISTRATIVE 
 véhicule terrestre à moteur (VTM)

voiture personnelle sur autorisation du chef de service.

Péage et Parc de Stationnement 

Location de  véhicule,taxi, véhicule administratif. Sur autorisation du chef de service. 
Taxi ou location selon le moindre coût; utilisation en l'absence de transport en commun,Transport de bagages spécifiques, contraintes horaires, sécurité voyageur pour les trajets entre 21H et 7H



 
 

Commission des moyens du 08 décembre 2023 

CA du 18 décembre 2023 

 
Avis N°2023_30 

 
Plan d’actions contrôle interne partie ordonnateur 2023 

 
 
Références :  
Pièce AB2 
 
 
Exposé de la décision : 
 
Objectif du plan de contrôle interne budgétaire : 
Inséré dans le plan de contrôle interne de l’établissement, il est destiné à donner 
une assurance raisonnable que les opérations financières, depuis leur 
programmation budgétaire jusqu'à leur complète exécution par l’Agent comptable, 
sont effectués de manière fiable et sécurisées. 
 
Présentation partie ordonnateur des actions faites en 2023 et proposition du plan 
des actions de contrôle interne ordonnateur 2024. 
  
Proposition d’avis de la commission : 
      
 Approbation du plan d’action 2024 
 
Avis de la commission : 
Approbation du plan d’action 2024 à l’unanimité. 
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besoins avant chaque 
déversem

ent
des salaires dans sifac. 
correction en cas 
d’anom

alie d’affectation 
détectée  

D
A
F-Pôle 

B
udget  
Pôle 

S
ifac/R

A
F

/R
H

100%

50%

100%

Perm
anent

N
O

N

N
on

N
on

Perm
anent

O
U

I

N
O

N

A
nalyse 
pour 

chaque 
com

pte 
financier

M
aintien 

l’action 
den-1

N
ouvelle 
action
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R
ET

O
U

R
 P

LA
N

 D
’A

C
T

IO
N

S
 20

23
C

A
R

T
O

G
R

A
P

H
IE D

ES
 R

IS
Q

U
ES

Processus
R
isques 

inhérents
Q

uotation
A
ctions

A
cteurs 
d
e 

l’action

Taux 
exécution

C
ycle: exécution budgétaire

A
C

T
IO

N
S

 20
24

Prévision de la 
m

asse salariale

A
bsence de 

pilotage
M

anque 
d’anticipation
S
urconsom

m
ation

3

100%

60%

100%

M
ise en  place d’une 

nvlle architecture 
budgétaire de la m

asse 
salariale centralisée

M
odification de la 

procédure validation 
budgétaire  recrutem

ent, 
validation R

H
 crédits 

globalisés hors projet

H
arm

onisation  entre les 
calendriers de la 
com

pagne d'em
ploi et la 

préparation budgétaire

D
A
F-Pôle

B
udget

D
A
F/D

R
H

D
A
F/D

R
H

N
O

N

O
U

I

N
O

N

N
O

N

N
O

N

N
O

N

L’U
dT

doit se 
doter d’un 
outil de 

prévision de la 
m

asse salariale

M
aintien 

l’action 
den-1

N
ouvelle 
action

C
ontrôle des 

dom
aines 

fonctionnels 
dépenses et 
fonds

en 
recettes

M
auvaise 

affectation dans 
les états 
réglem

entaires

2
N

O
N

M
ise en place d’une 

inform
ation form

alisée 
sur dom

aine fonctionnel

0%
O

U
I

D
A
F-Pôle 
C

IB
C

 
/R

A
F
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C
ycle: E

laboration budgétaire B
A
IM

C
onstruction 
budgétaire 

Financem
ent 

des 
opérations

M
auvaise 

prévision de 
recettes sur 
opérations 
individualisées

Im
pact sur 

tableau 8  G
B
C

P 
des recettes 
fléchées

1
M

ise en place d’une réunion 
opérationnelle et financière avec 
les différents acteurs

C
ycle: E

xécution budgétaire B
A
IM

E
xécution 

budgétaire 

E
carts im

portants 
entre prévision et 
exécution 
budgétaire
Perception de 
recettes en 
avance
Im

pact im
portant 

sur la trésorerie 
et le fond de 
roulem

ent

2

D
A
F. 

Pôle 
B
udget 

-D
A
JP

M
ise en place d’une réunion 

opérationnelle et financière avec 
les différents acteurs

C
A

R
T

O
G

R
A

P
H

IE D
ES

 R
IS

Q
U

ES

Processus
R
isques 

inhérents
Q

uotation

R
ET

O
U

R
 P

LA
N

 D
’A

C
T

IO
N

S
 20

23

A
ctions

A
cteurs 
d
e 

l’action

Taux 
exécution

A
C

T
IO

N
S

 20
24

M
aintien 

l’action 
den-1

N
ouvelle 
action

N
O

N
100%

Perm
anent

D
A
F-

Pôle 
B
udget 
R
A
F

N
O

N
100%

Perm
anent
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R
ET

O
U

R
 P

LA
N

 D
’A

C
T

IO
N

S
 20

23
C

A
R

T
O

G
R

A
P

H
IE D

ES
 R

IS
Q

U
ES

Processus
R
isques 

inhérents
Q

uotation
A
ctions

A
cteurs 
d
e 

l’action

Taux 
exécution

C
ycle: dépenses

A
C

T
IO

N
S

 20
24

E
ngagem

ent de 
la dépense :
B
C

 engagé sans 
service fait avec 
date livraison 
échue depuis 
plus 30 jours 

R
eport de B

on 
de com

m
andes 

à tord

M
issions 

reportées à tord

B
locage d’A

E

m
auvais taux 

exécution

2

M
igration com

plexe 
vers sifac+ en 2025

2

E
nvoi d’un tableau de suivi  

au R
A
F, pré analysé par le 

C
IB

C
.

E
nvoie des données 

effectuées en octobre

A
telier pour les 

gestionnaires financières, 
réalisation sur le site de 
m

édecine

D
A
F. 

Pôle 
C

IB
C

100%

100%

5571 postes de bon de 
com

m
andes reportés pour 34 

m
illions au 01/01/2023 au 15 

novem
bre 20

23 1 716 postes 
de B

C
 pour  1 179 681,68 €

  
en 1010 et 18 m

illions en 1030
N

on report des bons de 
com

m
andes sur 20

24
 :

V
éloce 21 et A

G
IS

-D
ietm

ar.. 
sans analyse (m

aché 
term

iné)
A
nalyse des autres bc

au 
besoin contact A

F pour 
validation du non-report

N
on report des m

issions de 
2017-2018-2019-2020-2021-
2022 sans analyse

N
O

N

R
eproductible 

à la dem
ande 

des A
F 

O
U

I

D
A
F. 

Pôle 
C

IB
C

50%

S
era 

finalisé 
avant 
ouverture 
de sifac
en 2025

O
U

I

L’analyse des 
B
C

 reportés 
est un 

nouveau 
contrôle 

récurrent.

M
aintien 

l’action 
den-1

N
ouvelle
action
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R
ET

O
U

R
 P

LA
N

 D
’A

C
T

IO
N

S
 20

23
C

A
R

T
O

G
R

A
P

H
IE D

ES
 R

IS
Q

U
ES

Processus
R
isques 

inhérents
Q

uotation
A
ctions

A
cteurs 
d
e 

l’action

Taux 
exécution

C
ycle: D

épenses

A
C

T
IO

N
S

 20
24

M
issions

M
archés publics

D
épense engagée 

non finalisée faute 
de réception des 
pièces

B
locage d’A

E

1

M
éconnaissance des 

procédures de 
m

archés publics , 
dépenses hors 
m

archés

2

Transm
ission fichier 

de suivi avec schém
a 

d’avancem
ent de la 

m
ission. 

R
ègle de gestion: M

ise à 
zéro des m

issions sans 
justificatifs transm

is  > 6 
m

ois fin de m
ission

A
telier pour les  

gestionnaires financières 
sur les restitutions S

ifac
suivi des m

issions

D
A
F. Pôle 
C

IB
C

Intervention du S
C

O
P aux 

réunions R
A
F:

A
ctualités

rappel réglem
entaire 

E
changes sur l’am

élioration 
des processus.
M

ise en place de form
ation 

annuelle par le S
C

O
P

N
O

N
 

Perm
anent

N
O

N

S
C

O
P

100%
Perm

anent
N

O
N

M
aintien 

l’action 
den-1

N
ouvelle
action

G
estion du 

fichier Tiers

Prévention risque 
détournem

ent 
versem

ent
2

G
estion centralisée D

A
F

C
ontrôle au cas par cas de 

tiers litigieux
deuxièm

e contrôle R
IB

 par 
le S

FA
C

T

D
A
F-pôle

S
IFA

C
100%

N
O

N
Perm

anent

100%

100%
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R
ET

O
U

R
 P

LA
N

 D
’A

C
T

IO
N

S
 20

23
C

A
R

T
O

G
R

A
P

H
IE D

ES
 R

IS
Q

U
ES

Processus
R
isques 

inhérents
Q

uotation
A
ctions

A
cteurs 
d
e 

l’action

Taux 
exécution

C
ycle: R

ecettes

A
C

T
IO

N
S

 20
24

M
aintien 

l’action 
den-1

N
ouvelle 
action

R
ecettes 

/convention 
pluriannuelle

A
bsence de 

facturation ou 
facturation tardive

2

M
ise en place des 

recettes avec jalons 
pour les conventions 
hors recherche en cas 
de paiem

ents m
ultiples

Présentation en réunion 
d’antenne du processus  
R
ecette.

A
telier pour form

er les 
responsables d’antennes 
financières en intégrant 
le suivi des recettes

Le service recette de l’ 
agence com

ptable 
collabore avec la D

O
PTE

 
sur la m

ise en place 
d’une requête sur le 
suivi des recettes non 
soldées.

A
C

 
recettes

A
C

-D
A
F 

pôle C
IB

C

A
C

-
R
E
C

E
TTE

S
/

D
O

PTE

100%

0%

30 %

N
O

N

Plus pertinent
V
oir les 

possibilités 
avec le S

ID
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R
ET

O
U

R
 P

LA
N

 D
’A

C
T

IO
N

S
 20

23
C

A
R

T
O

G
R

A
P

H
IE D

ES
 R

IS
Q

U
ES

Processus
R
isques 

inhérents
Q

uotation
A
ctions

A
cteurs 
d
e 

l’action

Taux 
exécution

C
ycle: O

rganisationnel

A
C

T
IO

N
S

 20
24

M
aintien 

l’action 
den-1

N
ouvelle
action

A
ttribution suivi

des 
délégations(conco
rdance avec 
l’accès au S

I)

S
ignature d'un B

C
, du 

S
F, d'une convention 

ou d'un titre par une 
personne ne disposant 
pas d'une délégation 
du président

1

M
ise à jour des 

délégations par la D
A
JP 

dès que nécessaire
C

réation de nouveaux 
rôles dans le S

I pour être 
en accord avec les 
délégations

D
A
JP-

D
A
F

100%
O

U
I

N
O

N

V
eille 

réglem
entaire, 

référentiel et 
norm

e

M
auvaise application 

des norm
es par les 

gestionnaires et 
antennes financières

H
arm

onisation de la 
valorisation du 
patrim

oine

2

M
ise à jour du guide 

m
ission

A
vait été m

is en pause G
T 

dém
atérialisation des frais 

de déplacem
ents

G
T valorisation du 

patrim
oine

V
alidation de la 

m
éthodologie d’un coût au 

m
2 de nos bâtim

ents. 
N

ouvelle tarification des 
locaux de courte durée et  
conditions générales 
d’occupation

D
A
F-Pôle 
C

IB
C

D
A
F-Pôle 

C
IB

C
/

D
A
JP

O
U

I

N
O

N

75%

100%

O
U

I

N
O

N
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Liste des acronym
es  abréviations et sigles

C
om

m
ission des m

oyens du 
08/12/2023

A
E: A

utorisation d’Engagem
ent

A
C

: A
gence C

om
ptable

A
F: A

ntenne Financière
A

FI: A
ntenne Financière Im

m
obilière

B
C

: B
on de C

om
m

ande
B

I:  B
udget Initiale

B
O

: outil de requêtage B
usiness O

bjet
B

R
: B

udget R
ectificatif

C
P
: C

rédit de P
aiem

ent
C

P
ER

: C
ontrat P

lan Etat R
égion

D
A

F: D
irection des A

ffaires Financières
D

A
JP

: D
irection des A

ffaires Juridiques et du P
atrim

oine
D

om
aine Fonctionnel: perm

et d’identifier les dépenses par destination et les recettes
par origine ( annexe 2)

D
O

P
T

E: D
irection

de
l’O

rganisation du
P
ilotage

et T
ransition Ecologique

D
R

H
: D

irection des R
essources H

um
aines

G
B

C
P
: G

estion B
udgétaire et C

om
ptable P

ublique
O

FN
: O

rganigram
m

e Fonctionnel N
om

inatif
P

FI: P
rogram

m
e de FInancem

ent
(S

IFA
C

)
P

I: P
restation Interne

R
A

F: R
esponsable A

ntenne Financière
S

C
O

P
: S

ervice C
O

m
m

ande
P
ublique
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A
nnexe 2

C
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m
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oyens du 
08/12/2023

Tableau 3 répartition B
I par dom

aine fonctionnel

D
épenses

R
ecettes




